
Situation
A Q U I T A I N E

Les entreprises aquitaines et l’international

JJaannvviieerr
22000088
NN°°6688

L’Aquitaine est une région créatrice de richesses : son PIB s’élevait en 2006 à
80 millions d’euros, soit une  croissance de 4% par rapport à 2005, la plaçant
au 6ème rang national, et au 9ème rang en terme de PIB/hab.
En 2006, l’Aquitaine était la 12ème région française en terme de montants
exportés, mais elle n’atteignait que le 16ème rang en considérant le ratio  
« montants exportés par habitant » !
La dynamique exportatrice de l’Aquitaine n’est pas un facteur déterminant de
la croissance régionale. Ce « Situation Aquitaine » consacré au comportement
des entreprises exportatrices fournit des éléments d’analyse de ce phénomène.
Malgré le poids prépondérant de l’Espagne dans les échanges internationaux
de l’Aquitaine, les entreprises de la région présentent des orientations géogra-
phiques à  l’export très diversifiées.
Par ailleurs, la concentration du chiffre d’affaires export total sur un nombre
très limité d’entreprises est plus forte que dans d’autres régions.

20 ans de commerce international en Aquitaine 
La stabilité apparente du positionnement de l’Aquitaine en matière de commerce
international, oscillant depuis 20 ans entre la 11ème et la 12ème position des
régions françaises, masque à la fois des ruptures et des amplifications de
tendances au regard de la moyenne nationale. Les évolutions comparées des
exportations de l’Aquitaine et de la France sont relativement homogènes,
mais marquées par deux ruptures de même nature. Elles se situent à 10 ans
d’intervalle : en 1993 et en 2003. Ces deux années sont caractérisées par un
décrochage des exportations aquitaines, d’une ampleur équivalente :
- les exportations françaises chutent de 4%,
- tandis que les exportations aquitaines baissent respectivement de 17% et

16% en 1993 et en 2003.
La chute récente des exportations aquitaines est, non seulement plus forte
que l’inflexion nationale, mais elle est aussi plus longue : la tendance natio-
nale n’a subi qu’une stabilisation, puis une baisse en 2002-2003, alors que la
régression des exportations régionales s’est poursuivie jusqu’en 2005.

Cette période semble enfin déboucher, depuis 2005, sur un rattrapage de la
tendance nationale. En effet, le redressement de la courbe des exportations
régionales est plus accentué que celui des exportations nationales sur 
l’année 2005-2006.
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Commerce international : le soutien des CCI
aux entreprises aquitaines

L’Aquitaine est une région créatrice de richesses :
son PIB s’élevait en 2006 à 80 millions d’euros,
soit une  croissance de 4% par rapport à 2005,
la plaçant au 6ème rang national, et au 9ème rang
en terme de PIB/hab. Pourtant, les résultats de
l’Aquitaine en matière de commerce internatio-
nal ne la placent qu’au 12ème rang des régions
françaises.

C’est la raison pour laquelle les CCI d’Aquitaine
ont souhaité aller plus loin dans l’analyse des
données établies par les Douanes.

Une enquête réalisée au mois de juin 2007
auprès d’un échantillon représentatif de 
450 entreprises aquitaines a permis d’identifier
les principaux freins à l’export et les besoins
des entreprises en matière de commerce 
international.
Nos entreprises sont à l’image de la région
Aquitaine, historiquement ouverte sur l’exté-
rieur. Les résultats de notre enquête montrent
que les entreprises échangent en moyenne
avec trois pays et anticipent des développe-
ments de leur activité sur des marchés éloignés
hors Europe (22% exportent déjà aux Etats-
Unis et 21% en Asie).

Ces entreprises : qui sont-elles ?
Si les entreprises exportatrices sont souvent de
petites entités, 75% du chiffre d’affaires régio-
nal à l’export sont réalisés par un groupe de 
« locomotives » représentant 10% des entrepri-
ses exportatrices de la région.

Soutenir pleinement de grosses PME et favori-
ser la dynamique exportatrice au niveau régio-
nal sont les objectifs des Chambres de
Commerce et d’Industrie organisées en réseau.

Aujourd’hui, une entreprise sur trois privilégie
l’appui des CCI dans ses démarches à l’interna-
tional et s’en félicite. Nous souhaitons, avec
l’aide des représentants de la Région et de
l’Etat, poursuivre nos efforts pour rester à
l’écoute des besoins des entreprises, les aider à
exporter vers les marchés porteurs et émer-
geants et à diversifier leurs pays clients.

Jean-Marie BERCKMANS
Président de la Chambre Régionale de
Commerce et d’Industrie Aquitaine
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Evolutions comparées des exportations françaises et aquitaines (base de 100  en 1985)

France export

Aquitaine export

       



La création d’une typologie des entreprises export vise à établir un classe-
ment en fonction de leur comportement à l’export et de l’importance de
cette fonction dans leur activité. Six groupes sont identifiés, selon la taille,
la part du chiffre d’affaires export sur le chiffre d’affaires total, la régula-
rité de la fonction export, les montants globaux exportés, etc.

>> Typologie des entreprises exportatrices 

Le schéma indique la pro-
gression de la concentra-
tion du chiffre d’affaires
total à l’export au fur et à
mesure que l’on cumule
le nombre d’entreprises.

10% des entreprises
interrogées (groupe 6 des
locomotives) concentrent
les trois quarts du chiffre d’affaires à l’exportation.
A elles seules, les locomotives et les PME spécialisées (groupe 5) représentent
seulement 29% des entreprises mais déjà 80% du chiffre d’affaires export.
En ajoutant le groupe des PME expérimentées (groupe 4) : 46% des 
établissements concentrent 95,2% du chiffre d’affaires export. Le complé-
ment de 4,8% de chiffre d’affaires est réalisé par la dernière moitié des entre-
prises (groupes 1, 2 et 3 des moins actives à l’export), soit 54% des effectifs.

>> Répartition du chiffre d’affaires export
par groupes d’entreprises 
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47% des entreprises exportatrices appartiennent à l’industrie : la branche des industries des biens intermédiaires (textile, bois, chimie, métallurgie,
composants électroniques) domine nettement ce groupe.
5% sont des exploitations agricoles (ou forestières) : cette importante proportion confirme la prédominance des activités viticoles et forestières
dans l’ensemble des exportations régionales.
41% sont des entreprises de négoce. En regroupant les entreprises de l’agriculture, de l’industrie et du négoce intégrées à la filière agro-alimentaire,
celles-ci représentent 37% des exportateurs aquitains.
Enfin une minorité d’entreprises appartient à la branche des services, dont les transports.
Note méthodologique : les résultats sont extraits d’une enquête portant sur 450 entreprises de la région aquitaine. L’échantillon est tiré du fichier Telexport des entreprises exportatrices de l’Aquitaine détenu par les Chambres de
Commerce et d’Industrie de la région. Il est représentatif en termes de taille, de secteur et de localisation de l’entreprise.

>> Répartition des entreprises exportatrices par secteur d’activité

>> Répartition par secteur du chiffre d’affaires 
export moyen réalisé par les entreprises

1 - Profil des exportateurs aquitains

Agriculture et exploitation forestière
Industries agro-alimentaires
Industries des biens de consommation 
Industries des biens d'équipement
(aéronautique, équipement mécanique, équipement électrique)

Industries des biens intermédiaires 
(bois, textile, chimie, métallurgie, composants électroniques)

Négoce de vin
Négoce alimentaire autre que vin
Négoce non alimentaire
Transports
Services

Secteurs Part dans le total Secteurs regroupés Part dans le total
5%

10%
7%

11%

19%

16%
6%
19%
3%
4%

Agriculture et exploitation forestière
Industries agro-alimentaires

Industries autres qu’agro-alimentaires

Négoce

Transports
Services

5%
10%

37%

41%

3%
4%

Négoce non alimentaire
Industries des biens d'équipement
Transports
Industries des biens intermédiaires
Négoce de vin
Industries des biens de consommation
Négoce alimentaire autre que vin
Agriculture et exploitation forestière
Industries agro-alimentaires
Services

7 586
6 584
6 200
4 802
4 547
2 122
1 598
675
667
409

Chiffre d’affaires export moyen
Secteurs réalisé par les entreprises 

du secteur en milliers d’€

Dénomination Taille des Montants Comportement % des % du CA
du groupe entreprises exportés export expor- export

tateurs régional

G1 :
« occasionnels »

G2 :
«opportunistes»

G3 :
« en devenir »

G4 :
« expérimentés »

G5 :
« spécialisés »

G6 :
« locomotives »

PME
(moins de

50 sal.)

PME
(moins de

50 sal.)

PME

PME

PME

Grandes
entreprises

occasionnel

régulier,
depuis plus
de trois ans

20% 
occasionnel,

80% 
régulier

régulier

régulier

régulier

10%

19%

25%

18%

19%

10%

0,3%

1,5%

2,1%

15,2%

6,5%

74%

Très faibles 
montants. Moins

de 10% du CA 
de l’entreprise.

Faibles montants.
Moins de 10% du
CA de l’entreprise.
Moins d’1 million d’€.

Entre 10% 
et 50% du CA de

l’entreprise.
Plus d’1 million d’€.

Entre 10% 
et 50% du CA de

l’entreprise.
Entre 1 et 5

millions d’€. Plus
de 50% du CA de

l’entreprise.

Plus de 5 millions d’€.
Plus de 50% du CA

de l’entreprise.

 



>> Evolution de l’activité à moyen terme 
(Avis des chefs d’entreprise) 

Parmi les entreprises aquitaines qui envisagent de poursuivre leur
développement à l'international, 19% souhaiteraient exporter vers la
Chine. C'est la première destination recherchée, suivie des États-Unis
(15% ), de la Russie ( 14%) et de l'Allemagne ( 13%).

>>  Destinations envisagées :

>> Développement à l'international :
les tendances à l’export

70% des entreprises dont le responsable export est différent du respon-
sable légal formalisent un plan de développement à l’international.
Cette proportion est divisée par quatre lorsque le responsable export est
aussi responsable légal de l’entreprise.
La présence d’un responsable export dans l’entreprise différent du res-
ponsable légal est davantage expliquée par la taille de l’entreprise, que
par sa spécialisation à l’international, ou par son appartenance à un sec-
teur donné de l’économie.

>> Affectation des ressources humaines
dédiées à la fonction export

Part des Taille 
entreprises moyenne

Entreprises 
sans responsable export

identifié
Entreprises 

dont le responsable export
est aussi le responsable légal

Entreprise 
dont le responsable export est
différent du responsable légal

Total

28 salariés

21 salariés

47 salariés

32 salariés

16%

47%

37%

100%

Moyens utilisés pour l’activité export Part des entreprises
Exportation directe sans présence locale
Présence industrielle 
(outil de production ou usine à l’étranger)
Présence commerciale 
(via un agent commercial ou un représentant)

25%

7%

68%

Freins % du total 
des entreprises 

Positionnement prix du produit par rapport au
marché
Réglementation, normes trop contraignantes
Manque de moyens financiers
Manque de moyens humains
Contraintes logistiques trop importantes 
(rapport coût investissement / rentabilité dégagée trop élevé)
Manque d'adaptabilité des produits au marché
Manque de compétences
Capacité de production insuffisante
Aucun
Langue*
Notoriété du produit*
Manque d’information sur les marchés*
Sécurité des paiements*

*Citations spontanées

19%

14%
12%
11%

7%

4%
3%
2%
16%
2%
2%
1%
1%

Les besoins d’information exprimés % du total 
par les entreprises des entreprises 

Concurrence (pays/produits) / information sur les sociétés
Réglementation
Sources de financement internationales
Tendances marchés, modes de consommation,
potentiels clients*…
Listes et fichiers d'entreprises*

55%
41%
29%

7%

2%

Augmentation Baisse Stabilité NSP
62% 6% 25% 7%

3 - La fonction export dans 
les entreprises aquitaines 

4 - Tendances et projets 
des exportateurs 

>> Moyens utilisés pour l’activité export

>> Les freins à l’export

Evolution de l’activité des entreprises aquitaines à l’international au
cours des 3 prochaines années.

Près de 40% des entreprises exportatrices déclarent ne pas envisager
d'autres destinations à l'export. Les entreprises de moins de 50 salariés
représentent 86% d’entre elles et réalisent un chiffre d'affaires moyen de
7,5 millions d'euros (la moitié a même un chiffre d’affaires inférieur à 
3 millions d'euros).
Celles qui envisagent d’étendre leurs marchés privilégient les pays hors
Europe (cités dans 54% de cas).

84% des entreprises ont un responsable export. Cependant, dans plus de
la moitié de ces cas, la responsabilité du service export revient au res-
ponsable légal de l’entreprise.
Naturellement, plus l’entreprise est développée à l’international (c'est-à-
dire qu’elle appartient à l’un des groupes PME « expérimentées », « spé-
cialisées », « grands groupes structurés »), plus son service export l’est
également.

Le positionnement « prix des produits » est perçu comme le principal frein
à l’export, les différentes  charges et la parité euro/dollar apparaissant
comme les principaux facteurs limitant leur compétitivité.
La question de l’adaptabilité du produit au marché est assez rarement relevée.
Les citations spontanées font état des barrières linguistiques, du manque
de notoriété de leur produit ou encore des trop rares informations sur leurs
marchés comme entraves à leurs exportations.
Les entreprises exportatrices expriment donc majoritairement des besoins
d’information sur la concurrence et les sociétés, et sollicitent spontanément
des données sur les tendances de marchés, les modes de consommation
des pays vers lesquels elles souhaitent exporter, les potentiels clients, etc.

Pays Rang Total des citations %
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

38
29
28
26
24
23
18
13
12
11

19%
15%
14%
13%
12%
12%
9%
7%
6%
6%

Chine
États-Unis
Russie
Allemagne
Royaume-Uni  
Inde
Espagne
Italie
Japon
Pays Bas

*Citations spontanées

 




